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La Cité Moderne 
La modernité d’un siècle à l’autre 

CAROLINE STYFHALS
ATTACHÉE – RÉNOVATION URBAINE – URBAN.BRUSSELS 


La cité moderne, Berchem-Sainte-Agathe, 2023 
(© urban.brussels).

NDLR
Dans les années 1920, les cités-jardins constituaient un laboratoire 
idéal pour les jeunes urbanistes et architectes aux idées progressistes 
en matière de logement de qualité pour tous. Cent ans plus tard, une 

approche globale est nécessaire pour garantir l'avenir de ce type d'habitat. Cet 
article se penche sur le Contrat de Quartier Durable. Cet outil régional permet, 
au-delà de la rénovation des quartiers de créer une nouvelle dynamique et de 
restaurer le sentiment communautaire.
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Au lendemain de la Première Guerre 
mondiale, le pays connaît une pénu-
rie de logements. Dans un contexte 
social progressiste, les architectes 

et urbanistes modernes se tournent vers le 
logement social. La Société nationale des habi-
tations et logements à bon marché, dont l’ob-
jectif est d’encourager la création de logements 
sociaux et abordables, est créée en 1919. Parmi 
les architectes modernes, nombreux sont ceux 
à avoir séjourné à l’étranger durant la guerre, 
notamment en Angleterre et aux Pays-Bas ; 
ils en reviennent nourris de théories et esthé-
tiques novatrices. Une nouvelle typologie se 
développe alors, celle des cités-jardins, qui 
trouve son origine dans les théories de l’urba-
niste britannique Ebenezer Howard. Il défend 
une manière de penser la ville saine, sociale, 
autonome et entourée de nature, qui s’oppose 
à la ville industrielle. Le modèle développé 
en Belgique s’éloigne du concept original, 
puisqu’il s’agit moins de villes autonomes que 
de quartiers résidentiels équipés en infrastruc-
tures diverses telles que magasins, écoles, 

FIG. 1
Victor Bougeois, projet de façade, 1921 (© CIVA collections, Brussels).

installations sportives ou culturelles, etc., 
l’ensemble ayant pour objectif de renforcer la 
solidarité. Ainsi, une vingtaine de cités-jardins 
verront le jour à Bruxelles mais l’aventure sera 
brève en raison notamment de ce qui est vu 
comme la menace d’une « ceinture rouge » et 
de l’arrêt des chantiers provoqués par la fin du 
paiement des dommages de guerre allemands. 
Aussi, le troisième Congrès International d’Ar-
chitecture Moderne, en 1930, défend une nou-
velle typologie qui doit répondre au problème 
du logement social : la construction en hauteur. 

Le 8 mars 1922, la coopérative de locataires « La 
Cité Moderne » voit le jour et confie, la même 
année, la construction du Bovenhuis à Victor 
Bourgeois. Il s’agit d’un ensemble de cinq petits 
immeubles à appartements sis rue du Cubisme 
à Koekelberg, précurseur de la Cité Moderne. 
La construction, réduite à des formes géomé-
triques simples, relève du cubisme architectu-
ral, influencé par le mouvement De Stijl, décou-
vert à l’occasion d’un voyage aux Pays-Bas 
l’année précédente (FIG. 1). 
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Fort de cette première expérience, la coopé-
rative lui confie, quelques mois plus tard, la 
conception d’une cité-jardin comprenant 274 
logements (FIG. 2). L’emplacement choisi est 
idéal : un plateau dans l’ouest de Bruxelles qui 
assure un superbe panorama et un air salubre. 
La cité-jardin n’étant pas isolée de l’aggloméra-
tion, il opte pour l’usage de deux constructions : 
l’une à toits plats, l’autre à toits inclinés assurant 
une transition entre le bâti existant et les nou-
velles constructions de la cité.

Victor Bourgeois pose un choix radicalement 
moderne : une architecture rationnelle et stan-
dardisée composée de volumes sobres et 
d’une absence d’ornementation qui fait naître 
une harmonie et confère à la cité sa forme 
propre. L’économie du décor est justifiée par 
la recherche d’économie de moyens. Il élabore 
quinze types d’habitation et introduit la typo-
logie des immeubles à appartements dans la 
cité-jardin. Cette variété permet de diversifier 
les rues. 
Quant au plan, Bourgeois, assisté de Louis Van 
der Swaelmen, privilégie des rues courtes et 
brisées à usage local, pour assurer une intimité 

à la cité et créer des vues et des espaces dif-
férenciés. Un ensoleillement optimal est assuré 
aux habitations. Louis Van der Swaelmen est 
aussi chargé de l’aménagement des espaces 
verts. 

La recherche d’économie encore, la pénurie 
des matériaux et le peu de main-d’œuvre qua-
lifiée poussent Victor Bourgeois à expérimenter 
de nouvelles techniques : il utilise un nouveau 
procédé de construction appelé « non plus ». Il 
s’agit d’un système de béton armé maigre1 réa-
lisé à base de déchets industriels et versé dans 
des coffrages de bois standardisés, démon-
tables et réutilisables, auxquels sont adaptées 
les dimensions en plan et en élévation des bâti-
ments. 

Dès sa réalisation, la Cité Moderne est recon-
nue au niveau international ; en témoignent les 
nombreuses publications et parutions dans la 
presse architecturale de l’époque. Elle obtient 
le Grand prix à l’Exposition internationale des 
Arts décoratifs et industriels modernes de 
Paris en 1925, et assure à Victor Bourgeois une 
renommée importante (FIG. 3).

FIG. 2
Louis Van Der Swaelmen, plan d'implantation de La Cité Moderne, 1922-25 
(BOURGEOIS, P., « La Cité Moderne à Berchem-Sainte-Agathe », L'Habitation à bon 
marché, 10, 1925, p. 183).

FIG. 3
Place des Coopérateurs, 1925 (© CIVA collections, Brussels).

1. Ce béton maigre est composé 
de cendrée reposée, de laitier 
concassé, de sable rude et de 
ciment artificiel.
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LA CITÉ MODERNE RÉENCHANTÉE !

Près d’un siècle plus tard, la Cité Moderne, 
délaissée, a subi les affres du temps. Considé-
rée néanmoins comme un exemple unique dans 
l’histoire du modernisme belge, elle est classée 
en 2000 comme ensemble : façade, toitures, 
espaces publics et jardins. Au début des années 
2020, émerge un projet global de restauration 
des unités d’habitation par la SLRB avec le 
concours de la Direction du Patrimoine culturel. 
Pour compléter ce projet et rendre sa cohérence 
d’ensemble à la Cité Moderne, la commune de 
Berchem-Sainte-Agathe répond, en 2021, à l’ap-
pel à candidatures lancé par le gouvernement 
bruxellois pour la douzième série de Contrats 
de Quartiers Durables consacrée aux logements 
sociaux, avec l’ambition suivante : « 100 ans plus 
tard : réenchantons la Cité Moderne ! ». En effet, 
le constat est sans appel, la cité présente des 
critères socio-économiques critiques : une forte 
densité de population, un revenu médian faible 
et un taux de chômage élevé. Les voiries et les 
trottoirs sont en mauvais état, les espaces verts 
sont déconnectés et le trafic de transit participe 
à la pollution de l’air et au bruit. Dans ce qui est 

devenu une cité-dortoir, les équipements font 
défaut et le tissu associatif est pratiquement 
inexistant (FIG. 4). Pourtant, le potentiel est là : 
un ensemble patrimonial inédit, des espaces 
verts en nombre (jardins avants, arrières, petits 
espaces publics, venelles, etc.), un esprit de vil-
lage à préserver et le Zavelenberg, un site natu-
rel exceptionnel et classé, à un jet de pierre. 

Le Contrat de Quartier Durable offre ainsi à 
la cité-jardin l’opportunité de poursuivre la 
volonté de son concepteur et de la doter des 
équipements de proximité qui lui manquent. 
En effet, Bourgeois avait prévu, sur la place des 
Coopérateurs, des magasins, un centre civique 
avec bibliothèque et salles de réunion qui ne 
verront jamais le jour, faute de budget. 

L’outil Contrat de Quartier permet de financer 
l’aménagement ou le réaménagement d’es-
paces publics, la construction d’infrastructures 
de proximité et le développement de projets 
de cohésion sociale. Trois domaines auxquels 
la cité devait répondre à l’origine et qu’il est 
nécessaire de faire entrer dans la modernité 
d’aujourd’hui, celle d’un Quartier Durable. 

FIG. 4
Rue de l’Évolution, 2023 (Severin 
Malaud © urban.brussels).
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Les opérations d’espace public ont fait l’objet 
d’un master plan afin de dégager une vision 
commune et d’assurer une cohérence au sein 
d’un ensemble classé. Il a été confié au bureau 
Karbon2, également désigné pour concevoir 
ces espaces et rénover les unités d’habitation. 
Les interventions prévues ménagent l’existant, 
valorisent le « déjà-là » tout en renforçant la lisi-
bilité et l’appropriation. L’enjeu est de préserver 
la qualité patrimoniale paysagère et de rendre 
le quartier plus résilient aux défis climatiques, 
tout en rendant ces espaces conviviaux (FIG. 5).

Parmi ces espaces réaménagés, les voiries du 
cœur de la Cité Moderne retrouveront un profil 

Qu’est-ce qu’un Contrat de Quartier Durable ? 

Depuis plus de 30 ans, la Région, via urban.brussels, développe et 
finance, sur son territoire, les Contrats de Quartiers Durables (CQD), 
un outil de revitalisation urbaine qui permet d’agir sur un périmètre 
d’intervention prioritaire, la Zone de Revitalisation Urbaine, afin 
d’améliorer le cadre de vie de la population bruxelloise.
 
À la manœuvre, les communes implémentent ces programmes 
dont l’objectif est de développer des opérations immobilières des-
tinées aux logements et équipements de proximité, de requalifier 
les espaces publics et de renforcer la cohésion sociale et la revita-
lisation socio-économique des quartiers, à travers le soutien à des 
initiatives locales et citoyennes. 

Les CQD se déroulent en trois temps :
•	 Le temps de l’élaboration : un bureau d’étude désigné est chargé 

d’établir le diagnostic du périmètre, de mettre en évidence les 
enjeux et priorités de celui-ci et d’imaginer une vision pour le 
quartier et un programme d’opérations immobilières, d’espaces 
publics et d’actions socio-économiques.

•	 Le temps de l’exécution : le programme approuvé par le gouver-
nement peut être implémenté. C’est le temps de la concrétisa-
tion des projets à travers les acquisitions, les marchés publics, les 
jurys, etc. Parallèlement, les actions socio-économiques s’orga-
nisent sur le périmètre. 

•	 Le temps de la mise en œuvre : les chantiers aboutissent, les pro-
jets sortent de terre et le Contrat de Quartier Durable se finalise. 

La durée d’un CQD est de 50 mois. La participation citoyenne est 
requise à chacune des étapes. Et tout au long du processus, la 
Région assure un rôle de suivi, de contrôle et de facilitateur. 

proche de l’original (FIG. 6), avec trottoirs et pavés 
enherbés pour les bandes d’emplacements 
de parking afin de créer un réseau perméable 
(FIG. 7). Davantage de place sera consacrée aux 
modes actifs. La place des Coopérateurs, autre-
fois pensée comme symbole d’un nouvel esprit 
de solidarité, est un autre espace concerné. Le 
jardin public – rare exemple de jardin cubiste – 
qui s’y trouvait sera restitué grâce, notamment, 
au travail de reconstitution de la paysagiste Ann 
Voets (FIG. 8). Les haies seront restaurées, une 
pelouse fleurira et des bancs seront intégrés et 
permettront aux usagers d’accéder à ce massif 
actuellement inaccessible.

Un travail sur la palette végétale est également 
mené dans un contexte climatique changeant. 
Une nouvelle palette, complémentaire à la 
palette historique, est développée en gardant 
les mêmes principes d’origine, à savoir l’usage 
de plantes indigènes propices au développe-
ment naturel. 

Les projets immobiliers font l’objet de la même 
attention de dialogue avec l’existant. La Mai-
son des Initiatives et des Solidarité est le projet 
phare du Contrat de Quartier Durable (FIG. 9). 
L’association des bureaux Agmen et du studio 
Lauka3 a été désignée pour la conception du 
projet. Il occupera une parcelle située entre la 
place de l’Initiative et le site du Zavelenberg qui 
accueillera parallèlement un projet de ferme 
urbaine mené par Bruxelles Environnement. Un 
emplacement idéal entre ville et campagne, qui 
participe à préserver l’identité patrimoniale et 
l’univers de la cité-jardin. Le programme prend 
place dans deux bâtiments distincts dans une 
volonté de maintenir la perspective depuis la 
place de l’Initiative vers le site du Zavelenberg. 
Le premier bâtiment accueillera une salle de 
sport et le second des salles polyvalentes à 
destination de la population du quartier, une 
buvette et des bureaux pour une entreprise à 
but d’emploi. Les espaces polyvalents s’ouvri-
ront sur l’extérieur et animeront le parvis, pro-
pice à la rencontre et à l’organisation d’évène-
ments conviviaux. Au niveau de l’esthétique, 
le choix se porte sur des matériaux durables 
et des gabarits qui respectent celui des unités 
d’habitation de la cité-jardin.

Préserver et transmettre ce patrimoine excep-
tionnel tout en rendant le quartier plus rési-
lient face aux enjeux de durabilité constitue un 
double défi qui est relevé à la fois par la Com-
mune et par les différentes directions d’Urban.

2. En association avec Ann 
Voets, Architectures Parallèles, 
Ecorce, Stratec et Copeb.

3. En association avec LOKUS 
JZH & Partners et De Fonseca.
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FIG. 5
Axonométrie des projets du Contrat de Quartier Durable (© ERU en collaboration avec l’administration communale Berchem-Sainte-Agathe).

FIG. 6
La Cité Moderne, Berchem Sainte-Agathe s.d. (© CIVA collections, Brussels).

FIG. 7
Avant-projet de la place des Coopérateurs (© Karbon – Ann 
Voets – Architectures Parallèles – Ecorce – Stratec – Copeb).



33urban.brussels

LA CITÉ MODERNE 

BIBLIOGRAPHIE 

10 sites de logements sociaux à découvrir. Jour-
nées du Patrimoine 1997, Société du logement 
de la Région bruxelloise (SLRB), 1997.

BOURGEOIS, P., « La Cité Moderne à Berchem-
Sainte-Agathe », L'Habitation à bon marché, 10, 
1925, p. 182-190.

BOURGEOIS, V., « La Cité Moderne », L'Habita-
tion à bon marché, 10, 1923, p. 245.

DE SALLE, J., OLEFFE, A., Les sites remarquables 
du patrimoine social bruxellois, Cooparch-RU, 
Bruxelles, 2000.

FLOUQUET, P.-L., Victor Bourgeois. Architec-
tures 1922-1952, éd. Art et technique, Bruxelles, 
1952.

HENNAUT, E., LIESENS, L., Cités-Jardins en Bel-
gique 1920-1940, éd. Archives d’Architecture 
moderne (AAM), Bruxelles, 1994.

SMETS, M., L’avènement de la cité-jardin en Bel-
gique. Histoire de l’habitat social en Belgique de 
1830 à 1930, éd. Mardaga, 1979.
 
STRAUVEN, I., Les frères Bourgeois. Architec-
ture et plastique pure, éd. Archives d’Architec-
ture moderne (AAM), Bruxelles, 2005. 

STRAUVEN, I., Victor Bourgeois 1897-1962 : 
Modernity, Tradition & Neutrality, éd. NAI010, 
Rotterdam, 2021. 

ERU, AAC, CSD, programme de base du Contrat 
de Quartier Durable « 100 ans plus tard : réen-
chantons la Cité Moderne », Bruxelles, 2022.
 
KARBON, Ann Voets, Architecture Parallèle, 
Ecorce, Stratec, Espaces publics : avant-projet, 
Bruxelles, 2024.

Agmen, studio Lauka, LOKUS JZH & Partners De 
Fonseca, La Maison des Initiatives et des Solida-
rités : avant-projet, Bruxelles, 2025. 

FIG. 8
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